
 

 

CULTE DOMINICAL DE LA PENTECOTE DU 23 MAI 2021 
LA CONSOLATION DE L’HERITAGE 
La place du Maître dans l’héritage 
Texte : Jean 16 : 1-7, 12-14 
Frère Maurice MWEHU (Pasteur) 
 
La Pentecôte que l’église célèbre aujourd’hui nous rappelle l’héritage de Jésus légué 
premièrement aux apôtres, le Saint-Esprit. 
 
A propos de cette place du maître dans l’héritage, voici quelques pensées qui peuvent 
nous aider à comprendre ce sous-thème : 

- Les disciples consolés ; 
- Le poids de l’héritage ; 
- Un consolé pour consoler. 

 
1. Les disciples consolés 
Parlant de ce point, nous pouvons poser la question suivante : « de quoi ces disciples 
devaient-ils être consolés ? ». Du départ ou de l’absence imminent de Jésus.   
 
La solution de Jésus à la tristesse de ses disciples est un héritage appelé le 
Consolateur, le Saint-Esprit.   En les consolant ainsi, Jésus avait-il travaillé pour se 
faire oublier par ses disciples après lui ? Non. 
 
Il y’a des héritages qui font oublier ceux qui les ont légués, mais un consolé ne peut 
pas oublier d’où il vient.   Jésus a bien prévu que son héritage ne parlerait que de lui 
et ne glorifierait que lui seul. 
 
Bien aimés, quelle est la place de Jésus dans nos héritages ? ces héritages reçus de 
Dieu parlent-ils de Jésus-Christ ou le glorifient ? Dieu, auteur de notre héritage, 
n’accepte pas que sa consolation se passe en dehors de Lui.  Cependant, il y a des 
héritages attribués à Jésus, et qui n’ont rien avoir avec Lui. 
  
2. Le poids de l’héritage 
Le poids de l’héritage était sous-entendu par Jésus dans l’emploi du verbe « porter », 
entendu comme supporter, soutenir… 
 
Beaucoup d’enfants de Dieu sont encore des bébés spirituels tant qu’ils ne sont pas 
encore baptisés par le Saint-Esprit. Quand ce consolateur vient dans la vie d’un enfant 
de Dieu, il nous débloque, nous transforme, nous élève. 
 
Notre prière doit être celle de demander à Dieu de nous remplir du Saint-Esprit pour 
que nous obtenions ce qui nous échappe encore. 
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L’héritage de Dieu, le Saint-Esprit, ne passe pas par quelqu’un d’autre, chacun le 
portera.   Ainsi, bien-aimé, ne nous mettons pas en retard par rapport à sa possession.  
Soyons donc remplis du Saint-Esprit pour ne pas faire trop attendre nos bénédictions. 
Le Saint-Esprit est un impératif pour tout enfant de Dieu, un équipement. Comme 
personne ne peut maitriser tous les contours de la vie (succès, échec), sans cet 
équipement, nous n’en pouvons supporter le poids. 
 
Ne tardons plus, levons-nous pour recevoir tout ce que Dieu a programmé pour nous 
par le Baptême du Saint-Esprit.    
 

3. Un consolé pour consoler 
Nous sommes individuels chacun avec son don, par conséquent ne méprisons pas 
les autres. Dieu passera par quelqu’un pour nous donner sa bénédiction. Ce 
paralytique guéri par Pierre a été laissé par Jésus au temple, ceci pour nous dire 
l’église est un corps et nous sommes obligés de nous aimer. Si notre monde avait 
des hommes consolés comme Pierre à la tête des entités nos sociétés ne seraient 
pas à l’état actuel ; la loi du monde étant chacun pour soi. Si le monde était baptisé 
du Saint-Esprit, il comprendrait cette utilité commune. Nous sommes tous unis ne 
nous privons pas la grâce les uns aux autres, il est donc pas nécessaire de nous 
jalouser ni de nous mépriser, Dieu se consacrera sur une personne afin que cette 
personne soit une bénédiction. Ne fermons pas la porte à l’autre et l’on ne peut être 
rempli du Saint-Esprit et au même moment rempli de la haine. 
 

Soyons remplis du Saint-Esprit !  
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